
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Décret no 2017-751 du 3 mai 2017 relatif à la contribution destinée à compenser les coûts de mise 
en place du système dématérialisé de déclaration et de contrôle des détachements de 
travailleurs 

NOR : ETST1708382D 

Publics concernés : employeurs établis hors de France détachant des salariés sur le territoire national ; maîtres 
d’ouvrage et donneurs d’ordre. 

Objet : contribution visant à compenser les coûts de mise en place et de fonctionnement du système 
dématérialisé de déclaration et de contrôle des détachements de travailleurs. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de la publication de l’arrêté mentionné à l’article 2 
et au plus tard le 1er janvier 2018. 

Notice : tout employeur établi hors de France qui détache un salarié sur le territoire national est assujetti à une 
contribution destinée à compenser les coûts de mise en place et de fonctionnement du système dématérialisé de 
déclaration et de contrôle des travailleurs détachés, ainsi que les coûts de traitement des données de ce système. 

Le décret détermine les modalités de mise en œuvre du paiement de cette contribution et fixe son montant à 
hauteur de quarante euros par salarié détaché. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 106 de la loi no 2016-1088 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels. Les dispositions du code du 
travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, 
sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1262-1, L. 1262-5 et L. 1262-4-6 ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 1331-1 ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié sur la gestion budgétaire et comptable publique, 

notamment ses articles 112 à 124 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 6 avril 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Au chapitre III du titre VI du livre II de la première partie du code du travail, après la section 6, il est 
inséré une section 7 ainsi rédigée : 

« Section 7 

« Contribution des employeurs 

« Art. R. 1263-20. – I. – L’employeur établi à l’étranger qui détache un ou plusieurs salariés, dans les 
conditions prévues aux articles L. 1262-1 ou L. 1262-2, est tenu de procéder au paiement de la contribution 
mentionnée au I de l’article L. 1262-4-6 lorsqu’il accomplit la déclaration de détachement mentionnée à 
l’article L. 1262-2-1 ou lorsqu’il transmet l’attestation prévue à l’article L. 1331-1 du code des transports. 

« II. – Le montant de cette contribution est fixé à quarante euros par salarié détaché. 
« III. – Cette contribution est due par le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre lorsque celui-ci est tenu 

d’accomplir une déclaration subsidiaire de détachement en application de l’article L. 1262-4-1. 
« IV. – Le paiement de la contribution est effectué par télépaiement sur un site dédié. 
« V. – Les conditions de mise en œuvre et de fonctionnement du système de télépaiement relatif aux déclarations 

de détachement de travailleurs sont fixées par arrêté des ministres chargés des finances et du travail, après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés. » 
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Art. 2. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le lendemain de la publication de l’arrêté 
mentionné à l’article 2 et au plus tard le 1er janvier 2018. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre du travail, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dialogue social et le secrétaire d’Etat chargé du budget et des comptes publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 3 mai 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
MYRIAM EL KHOMRI 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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